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Commune de Malansac 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal du 23 mars 2012,

Le maire, 
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AC 4

Service Départemental de 
l'Architecture et du Patrimoine
31 rue Thiers
56000 VANNES

Article 70 de la loi n°83-8 du 07-
01-1983

ZPPAUP
Voir dossier approuvé le 6 mars 2008.

Servitude de protection du 
patrimoine architectural, urbain 

et paysager

AC 2

Service Départemental de 
l'Architecture et du Patrimoine
31 rue Thiers
56000 VANNES

Loi du 02-05-1930 modifiée
Circulaire du 02-12-1977 (Ministère 
de la Culture et de 
l’environnement)

Site classé des Grées de Lanvaux et de 
Gueuzon

Servitudes de protection des 
sites et monuments naturels 

classés et inscrits

AC 1

Service Départemental de 
l'Architecture et du Patrimoine
31 rue Thiers
56000 VANNES

Loi du 31-12-1913 modifiée
Circulaire du 02-12-1977 (Ministère 
de la Culture et de 
l’Environnement)

1- Calvaire place de l’église (inscrit)
2- Château de la Grationnaye (inscrit)
3- Parc de Bodélio (inscrit)
4- Débordement de divers monuments 
de la commune de Rochefort en Terre 
(classés)

Servitude de protection des 
monuments historiques classés 

et inscrits

Référence 
au planService public concernéRéférence législative et 

règlementaireDésignationObjet
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I 4

EDF Distribution
Service Technique Electricité
Rue du Vincin
B.P. 401
56010 VANNES CEDEX

Loi du 15-06-1906 modifiée
Loi du 08-04-1946 (article 35)
Ordonnance du 23-10-1958
Décret du 06-10-1967

Réseau de distribution moyenne 
tension

Servitude relative à
l’établissement des 

canalisations électriques

T 1

SNCF – Délégation Territoriale de 
l’Immobilier Ouest
23, rue Pierre Brossolette
B.P. 2022
37700 Saint-Pierre des Corps

Loi du 15-07-1845
Décret du 22-03-1942
Décret-loi du 30-10-1935 modifié par 
la loi du 27-10-1942

Ligne Savenay - LanderneauServitude relative au chemin 
de fer

T 7

Direction Générale de l’Aviaition
Civile
Aérodrome de Rennes-St Jacques
B.P. 9149
35091 RENNES CEDEX

Code de l’aviation civile :
Articles R214-1 et D 244-1 à D 244-4
(Articles L126-1 et R 126-1 du Code 
de l’Urbanisme)

Totalité du territoire communal
Servitude aéronautique à
l’extérieur des zones de 

dégagement

Référence 
au planService public concernéRéférence législative et 

règlementaireDésignationObjet


